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ARTICLE 21

À la dernière phrase de l’alinéa 7, substituer au mot :

« favorise »

les mots :

« permet la reconnaissance de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Le compte d’engagement citoyen qui vient s’inscrire dans le CPA ne favorise pas à proprement 
parler, l’engagement citoyen ou bénévole. Il vise plutôt à permettre une forme de reconnaissance et 
à acquérir des heures de formation ou des jours de congés.

Il ne s’agit donc pas d’accorder des faveurs mais de reconnaitre des droits.


